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Enfin réédité

La monographie des chanoines Peyron et
Abgrall, divisée en une quinzaine de chapi-
tres, est un panorama historique complet de
Lesneven. Les auteurs commencent par
l’histoire générale de la cité : érection d’un
château fort et christianisation (saint Goulven
au VIe siècle) sous l’invocation de la Sainte
Vierge et de saint Michel ; prise de Lesneven
par Monfort pendant la guerre de Succes-
sion, puis par du Guesclin en 1375 et nom-
breuses visites ducales (de 1405 à 1434),
puis royales (François Ier en 1518) ; massa-
cres sous les murs de la ville pendant les
guerres de la Ligue (1594), mais sous la
Révolution, la population « reste profondé-
ment religieuse ». Ensuite, c’est la vie de la
paroisse au fil des siècles et l’histoire des
édifices et des congrégations qui sont
relatées : l’église Saint-Michel et le prieuré
de Notre-Dame (église et donations,
chapellenies et confréries), le collège
des chanoines de Sainte-Anne (fonda-
tion en 1477 et temporel de la collégiale,
acte de 1684) et l’hospice de Saint-
Maudez (2 périodes : des origines à 1680
et de 1680 au XIXe siècle), puis la chapelle
Saint-Yves, les récollets et les ursulines,
avec, pour finir, l’évocation des proces-
sions et des familles nobles de Lesneven.
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LESNEVEN
Une belle et accueillante cité

Massacres sous
les murs de la ville
pendant la Ligue
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Patrie des généraux Adolphe-Char
les Le Flô (1804-1887, ministre
de la Guerre en 1870) et Charles

Huntziger (1880-1941, chargé des né-
gociations avec l’ennemi en 1940),
Lesneven est un chef-lieu de canton du
Finistère (arrondissement de Brest) qui
comprend aussi les communes de
Brignogan et Le Folgoët, Goulven et

Kerlouan, Ploudaniel et Plouider,
Plounéour-Trez et Saint-Frégant, Saint-
Méen et Trégarantec. Belle et accueillante
cité où l’on peut admirer des maisons
anciennes (XVe siècle), le cloître de
l’ancien couvent des Ursulines (XIIIe),
la chapelle Saint-Egarec et le musée
du Léon, Lesneven est l’une des plus
anciennes villes du pays breton, dont
l’appellation serait issue du nom d’un
chef de clan, Even, qui, à l’époque de
saint Goulven (VIe siècle), aurait li-
béré le pays d’une bande de pillards
danois. C’est toute son histoire, des
origines au XXe siècle, qui est retra-
cée dans l ’ouvrage présenté ic i .

Ce livre est publié dans la collec-
tion Monographies des villes et
villages de France, dirigée par

M.-G. Micberth (plus de 2 100 titres
parus à ce jour). « Lesneven fut à l’ori-
gine, un castel ou lieu fortifié, sous la
protection duquel venaient se réfugier
les populations du littoral, en cas d’atta-
que des pirates, écrivent les auteurs au
début de leur ouvrage. Et il est à croire
que, dès que les habitants furent conver-
tis au christianisme, c’est à la Sainte
Vierge que fut consacré le premier tem-
ple, comme cela arriva, dans ces pre-
miers temps, pour la plupart des châ-
teaux forts de notre contrée, Brest, Saint-
Pol, Notre-Dame-du-Mur à Morlaix,

Notre-Dame-du-Châtel à Quimper, etc.
Nous croirions volontiers que ce culte
de Notre Dame précéda, à Lesneven,
celui de saint Michel qui date, nous dit
M. de Kerdanet, de la fin du Ve siècle.
Une église de Saint-Michel se construi-
sit alors, pour la population qui se grou-
pait autour du château fort et même un
courant de dévotion dut s’établir à
Lesneven pour le saint archange. Il est à
signaler qu’en 1216 l’église Notre-Dame
et la paroisse de Saint-Michel de
Lesneven firent l’objet d’une donation,
par Pierre de Dreux, aux religieuses de
l’abbaye de Saint-Sulpice de Rennes. »
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HISTOIRE DE LESNEVEN

Férus d’histoire locale et grands travailleurs devant l’Éternel, les chanoines Peyron et Abgrall ont
consacré de nombreux ouvrages et publications aux villes et villages du département du Finistère.
Lesneven est l’un d’entre eux et non des moindres : non seulement parce que ce chef-lieu de canton

est une localité dynamique, attachée à ses traditions (marché hebdomadaire unique dans la région...) et
dotée d’un patrimoine architectural évocateur, mais surtout parce que son passé, qui remonte très loin,
est riche en événements importants et symbolise souvent un christianisme militant. De l’époque de
l’érection d’une station militaire, apparemment établie par un chef de clan nommé Even et placée sous
la protection de la Vierge, jusqu’au refus de la laïcisation du collège par le conseil municipal de la cité
(1914), en passant par la fondation de l’église Saint-Michel (fin du Ve siècle) ou l’histoire du prieuré de
Notre-Dame, c’est une grande aventure de la foi et de la pérennité, à travers vents et marées, d’une
communauté humaine qui est ici relatée.
Les faits de guerre et les désordres n’en furent pas absents : que l’on songe aux attaques menées par les
pirates, aux incursions des pillards venus du Nord, ou aux combats que se livrèrent Charles de Blois et
Jean de Montfort, lors de la guerre de Succession de Bretagne (XIVe siècle), aux troubles de la Ligue
(début : 1589) ou à la période révolutionnaire. Toutefois, il y eut aussi des heures glorieuses et
mémorables : la visite de Claude de France et de François Ier (1518), les montres générales (ou revues)
réunissant la noblesse et les hommes d’armes de l’évêché (1426, 1446, 1466, 1480, 1503...), les
nombreuses processions et fêtes religieuses (le mardi de Pâques et au mois de mai)... L’intensité de la
vie religieuse se concrétisant à travers les édifices, congrégations (récollets et ursulines) et confréries (de
la Trinité, du Rosaire...), collège (des chanoines de Sainte-Anne), hospice (de Saint-Maudez) et chapellenies
(de Trois-Marie, de la Bienheureuse Vierge Marie, de Lescoet).

Réédition du livre intitulé Lesneven, paru en 1923.
Réf. : 512-2146. Format : 14 x 20. 232 pages. Prix : 28 €. Parution : mai 2004.
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